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Usine de réserve et de secours de la Ville

de Genève,

pour l'éclairage et la force.

Par M. ELMER, ingénieur.

La Ville de Genève possède actuellement sur le Rhône

deux usines dont l'une, construite en 1885 à la Coulouvrenière,

est une usine hydraulique spécialement affectée à la

fourniture de l'eau ménagère et industrielle, tandis que

l'autre, l'usine N° 2, construite à Chèvres en 1893, est une

usine hydro-électrique destinée à fournir le courant

nécessaire soit à l'éclairage, soit aux tramways, soit à d'autres

buts industriels.
Or, comme le montre le diagramme ci-dessous (fig. 1),

la puissance de l'Usine de Chèvres est sujette à de grandes

fluctuations par le fait que les deux facteurs qui contribuent

à la produire : la chute et le débit du fleuve, sont

extrêmement variables.

Etant donné le régime essentiellement glaciaire du

Rhône à Chèvres, on peut dire que l'usine est gênée pendant

les mois d'été par l'excès d'eau débitée par le fleuve,

lequel réduit considérablement la chute motrice (de 8 m.

à 4 m.).
Pendant les mois d'hiver, l'usine est souvent gênée par

le manque d'eau, lequel n'est que partiellement compensé

par l'accroissement de chute résultant de la fermeture

complète des vannes de décharge.

Il résulte de ces variations de débit du Rhône que si la

puissance utilisable par l'usine de Chèvres peut atteindre

10,000 HP, on ne peut compter, pendant plusieurs mois,

que sur 4000 à6000 HP. On a même enregistré des minima

inférieurs à 2000 HP.
Ces baisses dans la puissance disponible à Chèvres ont

obligé la Ville de Genève à construire une usine de réserve

de secours, pour produire, à l'aide d'une source d'énergie

différente, ce qu'aucun moyen ne peut rendre au fleuve,

lorsque son débit ou sa chute sont trop faibles.

Sans cette réserve, qui do'y; parfaire les insuffisances

signalées, il ne serait possible de vendre, pour des services

nécessitant la force d'une façon constante (éclairage, traction,

force motrice), que la fraction de puissance de l'usine

qui est assurée pendant les douze mois de l'année. On ré¬

duirait ainsi, dans une très forte proportion, le rendement

de l'installation de Chèvres.

Après une étude approfondie des différentes solutions

possibles du problème, les autorités municipales décidèrent,

en 1904, la construction d'une usine de réserve à

vapeur.

A cette occasion fut envisagée la question de la

construction d'une deuxième usine hydro-électrique, à quelques

kilomètres en aval de Chèvres ; mais l'installation

d'une usine de ce genre conduisait à dépenser immédiatement

un nombre respectable de millions et à se charger,

en même temps, de frais d'exploitation considérables. En

outre, cette usine étant soumise au même régime hydraulique

que celle de Chèvres, aurait des périodes d'insuffisances,

en même temps que cette dernière, et ne lui serait,

par conséquent, que de peu de secours.
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Fig. 1.
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